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(54) Répartiteur de courant

(57) L’invention a pour objet un répartiteur de courant
comprenant une entrée (3) pour l’alimentation, plusieurs
bornes (4) de distribution du courant et des moyens (5)
d’accrochage sur un rail, ce répartiteur de courant étant
caractérisé en ce que, d’une part, il comprend une sortie
(6) d’alimentation distincte des bornes de distribution et,
d’autre part, il constitue une structure porteuse pour un
barre (13) d’alimentation en cascade.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un répartiteur de cou-
rant.
[0002] Elle se rapporte également à un système de
distribution du courant dans une armoire électrique met-
tant en oeuvre des répartiteurs.
[0003] La distribution électrique dans les armoires
électriques contenant des appareils électriques montés
sur rail se fait parfois à l’aide de répartiteurs.
[0004] Un tel répartiteur comprend une entrée pour
l’alimentation en courant et plusieurs bornes par lequel
le courant est distribué aux divers appareils électriques.
[0005] Un répartiteur peut comprendre une entrée
pour le neutre et une entrée pour chaque phase. Ainsi
pour du triphasé, on a un neutre et trois phases plus
autant de groupes de bornes de distribution que de pha-
ses.
[0006] Ces répartiteurs connus comprennent sur la fa-
ce arrière des moyens en vue de les accrocher sur la
face avant d’un rail porté par le fond d’une armoire ou
par les cotés de l’armoire.
[0007] Pour que les bornes de ce répartiteur soient
accessibles depuis la face avant de l’armoire, le réparti-
teur s’ancre comme les appareils électriques sur la face
avant du rail et des fenêtres permettent l’accès aux
moyens de serrage dont est équipée chaque borne.
[0008] On comprend bien que le répartiteur occupe
donc de la place sur le rail.
[0009] On prévoit souvent un répartiteur par niveau et
chacun est alimenté en courant depuis la source aux
moyens de câbles électriques provenant tous de la sour-
ce.
[0010] Dans ces armoires, il existe donc plusieurs rails
à différends niveaux et pour des intensités plus impor-
tantes, il est connu d’alimenter ces niveaux aux moyens
de barres conductrices qui, portées par un support isolant
fixé sur le fond de l’armoire, s’étendent dans un plan ver-
tical.
[0011] Sur chaque barre sont prévus, régulièrement
espacés, des trous taraudés sur lequel on vient fixer un
câble destiné à alimenter une rangée d’appareils via un
répartiteur monté sur le rail.
[0012] La barre s’étend latéralement donc le long de
l’axe vertical de l’armoire. A chaque niveau où se situent
les rangées d’appareil et donc d’un répartiteur, un câble
relie la barre à l’entrée du répartiteur.
[0013] Cette solution bien que simple présente un coût
de revient élevé. En effet, il faut percer la barre puis la
tarauder. Il faut prévoir une cosse à l’extrémité du câble
et la sertir, une vis de serrage avec une rondelle de blo-
cage.
[0014] Toute cette quincaillerie doit être gérée ce qui
présente un coût non négligeable.
[0015] L’invention a pour but d’apporter une solution
aux problèmes notamment évoqués.
[0016] A cet effet l’invention a pour objet un répartiteur
de courant comprenant une entrée pour l’alimentation,

plusieurs bornes de distribution du courant et des
moyens d’accrochage sur un rail, ce répartiteur de cou-
rant étant caractérisé en ce que, d’une part, il comprend
une sortie d’alimentation distincte des bornes de distri-
bution et , d’autre part, il constitue une structure porteuse
pour un barre d’alimentation en cascade.
[0017] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description ci-après faite à titre d’exemple non limitatif
en regard du dessin qui représente

FIG 1 :Un répartiteur avec ses barres d’alimentation
FIG 2 : un détail d’un répartiteur selon l’invention.

[0018] En se reportant au dessin on voit les rails 1
d’une armoire électrique. Celle ci n’a pas été représen-
tée. Sur ces rails doivent venir s’accrocher en façade des
appareils électriques.
[0019] Sur chaque rail est monté au moins un réparti-
teur 2 de courant comprenant une entrée 3 pour l’alimen-
tation, plusieurs bornes 4 de distribution du courant et
des moyens 5 d’accrochage sur un rail.
[0020] Ce répartiteur de courant comprend en plus une
sortie 6 de courant distincte des bornes 4 de distribution
classique, cette sortie 6 étant destinée à alimenter un
autre répartiteur placé sur une rangée inférieure.
[0021] Les moyens 5 d’accrochage représentés sont
définis pour ancrer et positionner ledit répartiteur à l’ar-
rière du rail supportant les appareils.
[0022] Ainsi, depuis la source généralement située en
partie haute de l’armoire, on va pouvoir alimenter en cas-
cade les répartiteurs 2 à différents niveaux sans dispo-
ser, à chaque fois, d’un câble entre la source et chaque
répartiteur et ces répartiteurs auront la même capacité
de distribution.
[0023] On va relier la source au répartiteur le plus pro-
che de cette source. De ce répartiteur on va alimenter
un second répartiteur et ainsi de suite tout en conservant
les bornes de distribution pour les appareils électriques.
[0024] Le fait de prévoir des moyens 5 d’accrochage
pour positionner le répartiteur totalement à l’arrière du
rail permet de préserver toute la place sur la face avant
du rail à destination des appareils électriques.
[0025] Les moyens 5 d’accrochage peuvent être un
système à vis engagées dans des trous prévus ou percés
dans le rail ainsi que dans le répartiteur ou un système
plus connu de crochets. Pour ce système à crochet il
faudra faire appel à des doubles rails, c’est à dire des
rails simples montés dos à dos.
[0026] On a également prévu des oreilles sur les faces
latérales du répartiteur pour un montage sur fond d’ar-
moire.
[0027] Ce répartiteur comprend, en outre, des moyens
5A en vue de le positionner au dessus du niveau du bord
supérieur du rail à une hauteur suffisante pour que les
fenêtres 8 d’accès aux moyens de manoeuvre des
moyens de serrage des différentes bornes de ce répar-
titeur soient accessibles même lorsque les appareils
électriques sont en place.
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[0028] Dans une variante non représentée, ce répar-
titeur comprend, en outre, des moyens en vue de le po-
sitionner au dessous du niveau du bord inférieur du rail
à une hauteur suffisante pour que les fenêtres 8 d’accès
aux moyens de manoeuvre des moyens de serrage des
différentes bornes 4 de ce répartiteur soient accessibles
même lorsque les appareils électriques sont en place.
[0029] Sur la figure 1, on a représenté un répartiteur
tétra-polaire qui forme éventuellement un ensemble mo-
nobloc mais il pourrait s’agir d’un ensemble obtenu par
assemblage démontable de blocs tel que celui de la fi-
gure 2. Ces blocs peuvent présenter chacun un moyen
d’accrochage 42 avec un autre bloc ou être rapporté sur
un support (non représenté), pourvu des dits moyens
d’accrochage.
[0030] Les moyens d’accrochage peuvent être cons-
titués par une pièce accessoire 5A, ici pliée en Z en sorte
que la branche basse se fixe derrière un rail, la branche
médiane déporte la branche haute vers l’arrière, cette
branche haute comportant une liaison avec le répartiteur.
[0031] Les entrées et sorties débouchent au niveau de
la face supérieure pour l’entrée 3 et au niveau de la face
inférieure pour la sortie 6.
[0032] Cette entrée 3 et cette sortie 6 sont dans un
plan arrière par rapport au plan contenant les bornes 4
de distribution qui dans le cas représenté sont au nombre
de quatre. Les puits des bornes 4 de distribution débou-
chent au niveau de la face supérieure et les fenêtres
d’accès 8 aux vis de serrage sont en face frontale.
[0033] Accessoirement des parois latérales séparant
chaque phase peuvent contribuer à une meilleure isola-
tion électrique entre les phases.
[0034] L’alimentation des répartiteurs se fait par des
barres plates 13 rigides ou souples.
[0035] Dans le cas des barres souples, on peut éga-
lement avoir la source à 90°.
[0036] Avantageusement, le répartiteur à une fonction
de support de barre 13d’alimentation. Il constitue une
structure porteuse pour une barre d’alimentation. Plus
précisément la barre sera maintenue uniquement par le
répartiteur.
[0037] Plus précisément les barres sont portées uni-
quement par les répartiteurs qui eux sont accrochés sur
les rails ou sur le fond de l’armoire. Le rail ou l’armoire
porte le répartiteur qui lui porte la barre d’alimentation.
[0038] On pourrait envisager que le répartiteur soit por-
té uniquement par la barre d’alimentation qui elle serait
alors fixée sur le fond de l’armoire par des pièces isolan-
tes.
[0039] L’entrée et la sortie d’alimentation du répartiteur
sont alignées.
[0040] On a représenté une solution telle que l’entrée
3 et la sortie 6 sont alignées suivant un même axe et de
préférence forment un canal traversant débouchant en
face supérieure et inférieure du répartiteur. Notamment
dans ce dernier cas de figure du canal traversant la con-
nexion du répartiteur sur la barre se fait par un unique
moyen de serrage sur l’unique barre traversant de part

en part les différents répartiteurs, ici représenté par deux
vis 20.
[0041] Cette solution à serrage commun n’exclut pas
un serrage par deux pièces distinctes.
[0042] Dans l’exemple représenté, le répartiteur est en
deux parties A, B séparables qui sont rassemblées par
les vis 20 ensuite pour serrer la barre 13. On voit une
partie du canal 40 traversant le répartiteur. Il est de sec-
tion polygonale ici rectangulaire.
[0043] La surface de contact électrique entre le répar-
titeur et la barre est donc maximale.
[0044] Dans le cas d’une barre souple qui est généra-
lement enveloppée d’une gaine isolante 14, il sera simple
de retirer l’enveloppe au droit de la zone de contact pour
constituer une alimentation des répartiteurs sans rupture
du conducteur provenant de la source.
[0045] On peut également isoler les barres rigides
avec une pièce plastique 14 rapportée sur cette barre.
[0046] Le répartiteur, en forme de bloc de métal con-
ducteur sera protégé par une enveloppe isolante 41. Il
n’est pas nécessaire de former une rainure dans l’épais-
seur du bloc pour y loger la barre. Comme on le voit sur
la figure 2, l’enveloppe isolante protégeant le bloc com-
porte une encoche 43 pour caler la barre.
[0047] On va pouvoir constituer un système de distri-
bution électrique dans une armoire électrique compre-
nant plusieurs rangés d’appareils électriques et plusieurs
répartiteurs situés à des niveaux différents caractérisé
en ce qu’il comprend des moyens en vue d’alimenter en
cascade les répartiteurs , ces répartiteurs étant devenu
support pour des barres d’alimentation.
[0048] Egalement les répartiteurs et les barres sont
positionnés à l’arrière de rails destinés à accueillir des
appareils électriques (le rail est donc réservé uniquement
aux appareils électriques). De préférence, ces réparti-
teurs sont visibles et accessibles lorsque les appareils
sont montés sur les rails.
[0049] L’utilisation d’un répartiteur en tant que support
de barre d’alimentation véhiculant le courant à tous les
répartiteurs aligné selon une même colonne présente
l’avantage de faire appel à moins de pièces accessoires,
d’avoir un contact barre/répartiteur excellent et d’être peu
encombrant. Il n’est plus nécessaire de faire appel à de
court câble de liaison.

Revendications

1. Répartiteur de courant comprenant une entrée (3)
pour l’alimentation, plusieurs bornes (4) de distribu-
tion du courant et des moyens (5) d’accrochage sur
un rail, ce répartiteur de courant étant caractérisé
en ce que, d’une part, il comprend une sortie (6)
d’alimentation distincte des bornes de distribution et,
d’autre part, il constitue une structure porteuse pour
un barre (13) d’alimentation en cascade.

2. Répartiteur de courant selon la revendication 1 ca-
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ractérisé en ce que le répartiteur est en deux parties
(A,B) entre lesquelles s’insère la barre d’alimenta-
tion.

3. Répartiteur de courant selon la revendication 1 ou 2
caractérisé en ce que la barre d’alimentation tra-
verse le répartiteur.

4. Répartiteur de courant selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce que
l’entrée (3) et la sortie (6) sont dans un plan arrière
par rapport au plan contenant les bornes (4) de dis-
tribution.

5. Armoire de distribution comprenant au moins deux
rails d’accrochage d’appareils électrique et pour
chaque rail un répartiteur caractérisé en ce qu’il
comprend un répartiteur conforme à l’une quelcon-
ques des revendications 1 à 4.

6. Armoire de distribution selon la revendication 5 ca-
ractérisé en ce que les répartiteurs sont position-
nées derrières les rails et au dessus ou en dessous
du rail pour être accessible.

7. Armoire de distribution selon la revendication 6 ca-
ractérisé en ce que les répartiteurs sont accrochés
sur l’arrière des rails.
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